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CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU JEUDI 29 SEPTEMBRE 2016 

PROCES VERBAL 
 

 

A. APPEL 

 

Lôan deux mille seize, le jeudi 29 septembre, ¨ 20 heures 45, le Conseil Municipal de la Commune de LôIsle-Jourdain dûment convoqué, 

sôest r®uni en session ordinaire, ¨ la Mairie, sous la pr®sidence de Monsieur Francis IDRAC, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : Vendredi 23 septembre 2016 

 

PRESENTS : IDRAC Francis, THULLIEZ Angèle, VAZQUEZ Fabien, CLAIR Christine, DUBOSC Patrick, LOMBARD Evelyne, 

DUPOUX Jean Luc, NICOLAS Claire, NINARD Yannick, SAINTE LIVRADE Régine, TANCOGNE Bernard, ROQUIGNY Martine, 

CORNETTE Elisabeth, SABATHIER Pierre, LANDO Marylène, HERNANDEZ Alfred, DUCARROUGE Christine, MINVIELLE-REA 

Corinne, ANDREETTA Jacques 

 

PROCURATIONS :  

VERDIE Jean Marc à CLAIR Christine 

TOUZET Denise à THULLIEZ Angèle 

CZAPLICKI Thierry à DUBOSC Patrick 

MARQUES Ana à FEDRIGO Elisabeth 

DALBY Raphaël à VAZQUEZ Fabien 

VILSONI Emilie à NINARD Yannick 

DUPRE Jacques à ANDREETTA Jacques 

 

ABSENTS EXCUSES : ROUGE Jean Hubert 

 

ABSENTS : LAHILLE Bertrand, BOURGEOIS Mélanie 

 

SECRETAIRE : NICOLAS Claire 

 

 
M. IDRAC : Avant de commencer ce conseil municipal, je vous propose de tous nous lever pour observer une 1 minute de 

silence, Monsieur Jean Luc DUPOUX ayant perdu son papa récemment, et Anna MARQUES, son compagnon. 

 

1 minute de silence. 

 

B. DEMISSION CONSEILLER MUNICIPAL ï INSTALLATION CONSEILLER MUNICIPAL  

 

Monsieur le Maire porte à la connaissance du Conseil Municipal que par courrier en date du 16 Septembre 2016, il a informé 

Monsieur le Préfet, de la démission de Madame GONTAUD Anne-Marie, Conseill¯re Municipale, en application de lôArticle 

L2121-4 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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Conformément aux Articles L270 du Code Electoral, R2121-2 et R2121-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, il 

convient dôinstaller le suivant de la liste çAGIR ENSEMBLE POUR LôISLE JOURDAIN», dont faisait partie Madame 

GONTAUD Anne-Marie, lors des dernières élections municipales. 

 

En cons®quence, en r®f®rence ¨ lôArticle L270 du Code Electoral pris en application de lôArticle 4 de la Loi nÁ82-974 du 19 

novembre 1982, Madame GONTAUD Anne-Marie est remplacée par le candidat venant immédiatement après le dernier élu 

de la liste «AGIR ENSEMBLE POUR LôISLE JOURDAIN». 

 

Il sôagit de Madame VILSONI Emilie, qui est appelée à siéger au sein de cette assemblée, en qualité de Conseillère Municipale, 

en remplacement de Madame GONTAUD Anne-Marie, démissionnaire. 

 

Pour information, lôArticle L270 du Code Electoral stipule : 

 

« Le candidat venant sur une liste immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur 

cette liste dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit. La constatation, par la juridiction administrative, de 

lôin®ligibilit® dôun ou plusieurs candidats nôentra´ne lôannulation de lô®lection que du ou des ®lus in®ligibles. La juridiction 

saisie proclame en cons®quence lô®lection du ou des suivants de liste. 

Si le candidat ainsi appel® ¨ remplacer le conseiller municipal se trouve de ce fait dans lôun des cas dôincompatibilit® 

mentionn®s ¨ lôarticle L.46-1, il dispose dôun d®lai de trente jours ¨ compter de la date de la vacance pour faire cesser 

lôincompatibilit® en d®missionnant de lôun des mandats vis®s par ces dispositions. A d®faut dôoption dans le d®lai imparti, le 

remplacement est assur® par le candidat suivant dans lôordre de la liste. ». 

 

M. IDRAC : Mme Anne Marie GONTAUD a depuis quelque temps des soucis de santé et en plus des soucis familiaux. 

Anne Marie GONTAUD est une personne qui prend toujours son travail tr¯s ¨ cîur et qui accomplit sa t©che avec beaucoup 

de rigueur. Aujourdôhui, elle est fatigu®e. Des soucis familiaux sôajoutent ¨ tout cela. Plut¹t que de ne pas faire son travail 

correctement, elle pr®f¯re ne pas continuer. Jôen ai parl® avec elle ces derniers jours. Elle souhaite arr°ter sa mission et se 

reposer et sôoccuper de sa santé. Mme Emilie VILSONI est donc la suivante sur la liste. Celle-ci accepte de faire partie de 

lô®quipe. Pr®venue tardivement et en cours de formation en ce moment, elle nôa pas pu assister ce soir ¨ sa premi¯re s®ance. 

Elle a donné ainsi procuration à M. NINARD. Elle sera présente aux prochaines réunions de commissions et de conseil 

municipal. Avez-vous des questions sur ce point précis ? 

 

Mme MINVIELLE -REA : Puis je prendre la parole sôil vous plait ? 

 

M. IDRAC : oui, bien sûr 

 

Mme MINVIELLE -REA : je voudrais juste souligner lôinvestissement de Anne-Marie dans le domaine de la culture. Elle 

a port® ¨ bout de bras des projets et des ®v¯nements avec passion et en particulier lôIsle en po®sie. Elle avait ®galement pris 

en charge le CMJ et accompagné beaucoup de jeunes avec Julien. Ils ont su partager, faire un bon travail de groupe. Ils 

ont appris à « être citoyen » si on peut dire. Donc pour cela, merci Anne-Marie et bonne continuation. 

 

M. IDRAC : Je vous remercie. Pour ce qui est des délégations de Mme GONTAUD auprès des différentes commissions, 

cela sera débattu au prochain conseil municipal 

 

Mme DUCARROUGE : A ce propos, je vous rappelle que jô®tais au CMJ pendant 6 ans. Côest prenant. Il serait bon de 

r®fl®chir ¨ d®l®guer 3 ®lus pour lôaccompagnement des enfants 

 

M. IDRAC : Tout à fait, très prenant. Il faudra mener une réflexion au prochain conseil municipal 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL , CONSTATE lôinstallation de Madame VILSONI Emilie , en qualité de Conseillère 

Municipale. 

 

 

C. APPROBATION DU PROCES VERBAL  

 

1. APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 27 JUIN 2016 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL , apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, APPROUVE le procès-verbal de la séance du 27 

juin  2016. 
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D. COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE 

 

2. COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR DELEGATION DE POUVOIR  
 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de prendre acte des décisions : 

 

 
 

 

M. IDRAC : Avez-vous des questions sur ces délégations ? 

 

Pas de question 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, PREND ACTE de ces décisions. 

 

 

E. FINANCES 

 

3. BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE ï Exercice 2016 ï Décision modificative N°2 

 

Monsieur VAZQUEZ, adjoint aux finances, expose ¨ lôassembl®e quôil est n®cessaire dôop®rer quelques ajustements de cr®dits 

au Budget Primitif 2016 de la commune, sur les sections de fonctionnement et dôinvestissement, en d®penses et en recettes, 

pour faire face dans de bonnes conditions aux opérations financières de la commune. 

 

Il propose la décision modificative N°2. 

 

M. IDRAC : Je passe la parole ¨ lôadjoint aux finances, Monsieur VAZQUEZ. 

 

M. VAZQUEZ : Vous avez pu constater que cette décision modificative était très longue. Elle tient compte du transfert de 

la compétence Jeunesse à la communauté de communes. 

 

Monsieur VAZQUEZ d®taille le document projet® ¨ lô®cran et en donne lecture : 

 

N° DATE OBJET MONTANT HT MONTANT TTC BENEFICIAIRES

33 23/02/2016 CONCESSION A PERPETUITE 1 Plan To -

34 23/03/2016 CONCESSION 15 ans Columbarium Case 1 - 

35 08/04/2016 CONCESSION A PERPETUITE 12 Plan WO - 

36 07/07/2016
Ch¦wbL¢¦w9 59 v¦Lb/!L[[9wL9 π aŀǊŎƘŞ Ł ōƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ π нп ллл ϵ 

maxi - RECONDUCTION

QUINCAILLERIE 

ANGLES

37 20/07/2016
REFECTION DE VOIRIE ET RESEAU PLUVIAL - Marché à bons de commande - 

фл ллл ϵ ǇŀǊ ŀƴ
MALET

38 25/07/2016

CONFECTION PREPARATION ET LIVRAISON DE REPAS EN LIAISON FROIDE 

POUR LES ECOLES PUBLIQUES ET LES CENTRES DE LOISIRS DE LA COMMUNE 

DE L'ISLE JOURDAIN Option 2 - Renouvellement

2,2178

Prix du repas
COMPASS GROUP

39 12/09/2016
TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT EAUX USEES - EAUX PLUVIALES - SECTEUR DU 

PONT PEYRIN
79 968,80 95 962,56 CANA TP

40 12/09/2016 Ch¦wbL¢¦w9 59 .hL{ π aŀǊŎƘŞ Ł ōƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ π мр ллл ϵI¢ ƳŀȄƛDOUAT

41 12/09/2016
ENTRETIEN DES RESEAUX ET INSTALLATIONS D'ASSAINISSEMENT - Marché 

Ł ōƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ π ол ллл ϵI¢ ƳŀȄƛ
SAS SAUR

42 13/09/2016
TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT EAUX USEES - EAUX PLUVIALES - SECTEUR DU 

PONT PEYRIN - modification décision 201609039 du 12/9/16
79 968,80 95 962,56 CANA TP

43 16/09/2016
LE CONTROLE DE CONFORMITE DES AIRES DE JEUX ET DES EQUIPEMENTS 

SPORTIFS - Reconduction
1 105,92 1 327,10 SOLEUS

мр ллл ϵI¢ ƳŀȄƛ

ол ллл ϵI¢ ƳŀȄƛ

нп ллл ϵI¢ ƳŀȄƛ

фл ллл ϵI¢ ǇŀǊ ŀƴ
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COMMUNE DE L'ISLE JOURDAIN  

BUDGET VILLE  

EXERCICE 2016 

DECISION MODIFICATIVE N°2  

  

Chapitre Opérat° Nature fct° Libellés nature Recettes Dépenses Observations 

FONCTIONNEMENT   

70 - 7067 422 
Redevances et droits des services périscolaires et 

dôenseignement -100 000,00 
 

Diminution produits transfert jeunesse service CLSH ET CLAE 

70 - 70846 421 
Mise à disposition de personnel facturée - au GFP de 

rattachement 100 000,00 
 facturation mise à disposition des ATSEM sur le temps 

jeunesse 

73 - 7321 01 Attribution de compensation -216 222,00  Diminution AC transfert jeunesse 

74 - 7478 421 Participations - autres organismes -45 000,00  Diminition aide CAF PSO 

74 - 74718 324 Etat - autres 5 301,00  subvention entretien 2016 collégiale 

77 - 7713 415 Libéralités reçues 11 585,00  Mécénat Tour de France 

77 - 7788 01 Produits exceptionnels divers 12 006,00  rembt sinistre dégât des eaux maison claude augé 

77 - 7788 01 Produits exceptionnels divers 637,00  rembt sinistre de vitre salle polyvalente 

014 - 73921 01 Attributions de compensation  125 246,33 Contribution AC 

011 - 60632 212 Fournitures de petit équipement  4 000,00 Travaux en régie WC René Cassin 

011 - 60632 025 Fournitures de petit équipement  20 000,00 Travaux en régie Gachat 

011 - 615221 33 
Entretien et réparations sur biens immobiliers - Bâtiments 

publics 
 

12 006,00 sinistre dégât des eaux maison claude augé 

011 - 615221 33 
Entretien et réparations sur biens immobiliers - Bâtiments 

publics 
 

637,00 réparation sinistre bris de glace salle polyvalente 

011 - 615221 324 
Entretien et réparations sur biens immobiliers - Bâtiments 

publics 
 

3 650,00 complément travaux entretien collégiale 

011 - 60623 421 Alimentation  -79,68 Transfert jeunesse annulation crédit service CAMPS 

011 - 60628 421 Autres fournitures non stockées  -100,00 Transfert jeunesse annulation crédit service CAMPS 

011 - 60632 421 Fournitures de petit équipement  -109,23 Transfert jeunesse annulation crédit service CAMPS 

011 - 611 421 Contrats de prestations de services  -9 982,40 Transfert jeunesse annulation crédit service CAMPS 

011 - 6247 421 Transports collectifs  -3 000,00 Transfert jeunesse annulation crédit service CAMPS 

011 - 60623 422 Alimentation  -400,00 Transfert jeunesse annulation crédit service CLAEAF 

011 - 60628 422 Autres fournitures non stockées  -99,00 Transfert jeunesse annulation crédit service CLAEAF 

011 - 60632 422 Fournitures de petit équipement  -1 343,76 Transfert jeunesse annulation crédit service CLAEAF 

011 - 6257 422 Réceptions  -7,68 Transfert jeunesse annulation crédit service CLAEAF 

011 - 6262 422 Frais de télécommunications  -174,58 Transfert jeunesse annulation crédit service CLAERC 

011 - 6288 422 Autres services extérieurs  -1 335,00 Transfert jeunesse annulation crédit service CLAERC 

011 - 60623 422 Alimentation  -296,74 Transfert jeunesse annulation crédit service CLAEJDF 

011 - 60632 422 Fournitures de petit équipement  -919,00 Transfert jeunesse annulation crédit service CLAEJDF 

011 - 6257 422 Réceptions  -90,93 Transfert jeunesse annulation crédit service CLAEJDF 

011 - 6288 422 Autres services extérieurs  -80,00 Transfert jeunesse annulation crédit service CLAEJDF 

011 - 60623 422 Alimentation  -406,53 Transfert jeunesse annulation crédit service CLAEPBLA 

011 - 60628 422 Autres fournitures non stockées  -12,68 Transfert jeunesse annulation crédit service CLAEPBLA 

011 - 60632 422 Fournitures de petit équipement  -3 385,42 Transfert jeunesse annulation crédit service CLAEPBLA 

011 - 6184 422 Versements à des organismes de formation  -550,00 Transfert jeunesse annulation crédit service CLAEPBLA 

011 - 6251 422 Voyages et déplacements  -124,67 Transfert jeunesse annulation crédit service CLAEPBLA 

011 - 6257 422 Réceptions  -200,00 Transfert jeunesse annulation crédit service CLAEPBLA 

011 - 6262 422 Frais de télécommunications  -7,93 Transfert jeunesse annulation crédit service CLAEPBLA 

011 - 6288 422 Autres services extérieurs  -4 255,00 Transfert jeunesse annulation crédit service CLAEPBLA 

011 - 60623 421 Alimentation  -1 314,54 Transfert jeunesse annulation crédit service CLSHM 

011 - 60628 421 Autres fournitures non stockées  -60,20 Transfert jeunesse annulation crédit service CLSHM 

011 - 60632 421 Fournitures de petit équipement  -1 600,01 Transfert jeunesse annulation crédit service CLSHM 

011 - 611 421 Contrats de prestations de services  -250,00 Transfert jeunesse annulation crédit service CLSHM 

011 - 6184 421 Versements à des organismes de formation  -275,00 Transfert jeunesse annulation crédit service CLSHM 

011 - 6247 421 Transports collectifs  -2 455,93 Transfert jeunesse annulation crédit service CLSHM 

011 - 6257 421 Réceptions  -100,00 Transfert jeunesse annulation crédit service CLSHM 

011 - 6288 421 Autres services extérieurs  -1 842,20 Transfert jeunesse annulation crédit service CLSHM 

011 - 60623 421 Alimentation  -1 445,10 Transfert jeunesse annulation crédit service CLSHP 

011 - 60628 421 Autres fournitures non stockées  -66,05 Transfert jeunesse annulation crédit service CLSHP 

011 - 60632 421 Fournitures de petit équipement  -1 340,13 Transfert jeunesse annulation crédit service CLSHP 

011 - 6247 421 Transports collectifs  -1 795,75 Transfert jeunesse annulation crédit service CLSHP 

011 - 6257 421 Réceptions  -100,00 Transfert jeunesse annulation crédit service CLSHP 

011 - 6262 421 Frais de télécommunications  -11,52 Transfert jeunesse annulation crédit service CLSHP 

011 - 6288 421 Autres services extérieurs  -4 227,00 Transfert jeunesse annulation crédit service CLSHP 
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012 - 6332 020 Cotisations versées au F.N.A.L.  -1 554,00 Transfert jeunesse annulation crédit salaires et charges 

012 - 6336 020 
Cotisations au centre national et aux centres de gestion de la 

fonction publique territoriale 
 

-7 463,00 Transfert jeunesse annulation crédit salaires et charges 

012 - 64111 020 Rémunération principale  -232 389,00 Transfert jeunesse annulation crédit salaires et charges 

 

   
COMMUNE DE L'ISLE JOURDAIN  

BUDGET VILLE  

EXERCICE 2016 

DECISION MODIFICATIVE N°2  

    

Chapitre Opérat° Nature fct° Libellés nature Recettes Dépenses Observations 

012 - 64112 020 
NBI, supplément familial de traitement et indemnité de 

résidence 
 

-5 618,00 Transfert jeunesse annulation crédit salaires et charges 

012 - 64118 020 Autres indemnités  -36 258,00 Transfert jeunesse annulation crédit salaires et charges 

012 - 64131 020 Rémunérations  -55 830,00 Transfert jeunesse annulation crédit salaires et charges 

012 - 6451 020 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.  -51 288,00 Transfert jeunesse annulation crédit salaires et charges 

012 - 6453 020 Cotisations aux caisses de retraites  -44 463,00 Transfert jeunesse annulation crédit salaires et charges 

012 - 6454 020 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C  -4 164,00 Transfert jeunesse annulation crédit salaires et charges 

012 - 6455 020 Cotisations pour assurance du personnel  -2 200,00 Transfert jeunesse annulation crédit salaires et charges 

012 - 6458 020 Cotisations aux autres organismes sociaux  -548,00 Transfert jeunesse annulation crédit salaires et charges 

012 - 6475 020 Médecine du travail, pharmacie  -5 000,00 Transfert jeunesse annulation crédit salaires et charges 

012 - 6488 020 Autres charges  -29 000,00 Transfert jeunesse annulation crédit salaires et charges 

65 - 6574 025 
Subventions de fonctionnement aux associations et autres 

personnes de droit privé 
 

1 400,00 Subvention CREO 

66 - 66111 01 Int®r°ts r®gl®s ¨ lô®ch®ance  -8 560,00 Ajustement prévision 

022 - 022 01 Dépenses imprévues de la section de fonctionnement  132 167,85 Ajustement DM 

   TOTAL FONCTIONNEMENT  -231 693,00 -231 693,00  

 

COMMUNE DE L'ISLE JOURDAIN  

BUDGET VILLE  

EXERCICE 2016 

DECISION MODIFICATIVE N°2  

 

Chapitre Opérat° Nature fct° Libellés nature Recettes Dépenses Observations 

INVESTISSEMENT  

- 130 1321 822 
Subventions d'équipement non transférables - État et 

établissements nationaux 500 000,00  Fonds de soutien à l'investissement local pour la gare 

- 143 1341 824 Dotation dô®quipement des territoires ruraux 137 665,00  DETR PER piste cyclable 

13 / 1346 01 Participations pour voirie et réseaux 51 400,00  Recette nouvelle PVR en maillloles 

020 / 020 01 Dépenses imprévues de la section d'investissement  200 000,00 Ajustement DM 

13 / 1341 020 Dotation dô®quipement des territoires ruraux  5 810,40 Remoursement DETR perçue à tort 

23 / 2315 020 
Immobilisations corporelles en cours - Installations, matériel et 

outillage techniques 
 

247 000,00 Ajustement DM 

- 130 2315 822 
Immobilisations corporelles en cours - Installations, matériel et 

outillage techniques  15 000,00 Ajustement fin opération de la Gare 

- 137 20422 94 
Subventions dô®quipement aux personnes de droit priv® - 

Bâtiments et installations 
 

6 000,00 Ajustement Ouc 

- 144 2313 020 Immobilisations corporelles en cours - Constructions  -4 000,00 Ajustement opération travaux en régie WC Cassin 

- 144 2313 020 Immobilisations corporelles en cours - Constructions  -6 950,00 Pour menuiserie WC Cassin 

 145 2188 412 Autres installations, matériel et outillage techniques  3 000,00 Ajustement opération rugby 

- 147 2188 95 Immobilisations corporelles en cours - Constructions  305,00 Machine a laver camping 

- 151 2313 212 Immobilisations corporelles en cours - Constructions  6 950,00 Pour menuiserie WC Cassin 

- 155 2315 814 
Immobilisations corporelles en cours - Installations, matériel et 

outillage techniques 
 

1 525,00 Ajustement erreur Tva SDEG 

- 155 2315 814 
Immobilisations corporelles en cours - Installations, matériel et 

outillage techniques 
 

25 000,00 SDEG - horloge atomique et mise en conformite EP 

- 156 2315 822 
Immobilisations corporelles en cours - Installations, matériel et 

outillage techniques 
 

120 108,60 PVR 

- 927 2315 822 
Immobilisations corporelles en cours - Installations, matériel et 

outillage techniques  50 000,00 Pluvial nouveau collége 
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M. VAZQUEZ : Concernant la PVR, on a décidé cette ann®e que d¯s quôon reoit des PVR sur des r®alisations de 

lotissements, on va immédiatement provisionner en dépenses, les travaux à réaliser étant ainsi au fur et à mesure budgétisés. 

Nous allons emprunter cette année beaucoup moins que les années précédentes. Notre objectif est de réduire la dette de la 

commune de 900 000 ú. La subvention du fonds dôinvestissement de soutien ¨ lôinvestissement local, que nous avons perçue, 

va nous permettre de renforcer nos ressources propres et notamment en empruntant auprès des banques sans dépenses à 

financer. En effet, depuis quelques années on d®marre lôexercice avec un résultat reporté négatif sur le compte 

« investissement ». On va donc diminuer ce report négatif. Et nous ferons également moins appel aux lignes de trésorerie 

sur le budget communal, toujours dans le but de diminuer la dette communale. 

 

Mme DUCARROUGE : Puis je vous demander quelques précision sur la PVR ? 

 

M. VAZQUEZ : oui 

 

Mme DUCARROUGE : Quel endroit ? 

 

M. VAZQUEZ : En Mailloles 

 

Mme DUCARROUGE : Et là, il va y avoir un lotissement ? 

 

M. VAZQUEZ : je laisse la parole ¨ lôadjoint ¨ lôurbanisme 

 

M. DUPOUX : Un projet a ®t® pr®sent®. Il y a eu du retard. Il sôagit dôun secteur proche de la voie ferr®e et dôun passage ¨ 

niveau. Lôop®rateur a d¾ revoir sa copie, son projet ®tant trop proche de la voie ferr®e. Il y avait aussi un souci par rapport 

¨ lôemprise des lots. Cela va devenir maintenant op®rationnel avec, sur la parcelle, une r®serve pour lôaménagement de la 

voie et une approche correcte du passage à niveau. Il y aura 18 lots. 

 

Mme DUCARROUGE : Y aura-t-il la taxe dôam®nagement avec cette PVR ? 

 

M. IDRAC : sur le lotissement En Mailloles ? 

 

Mme DUCARROUGE : oui 

 

M. IDRAC : il y aura une taxe dôam®nagement de lôordre de 5%, non major®e 

 

Mme DUCARROUGE : dôaccord 

 

M. IDRAC : Concernant les travaux du Gachat, il sôagit de lôam®nagement des hangars pour remplacer la location du 

bâtiment appartenant à la succession M. BRUNO et le matériel de la commune et de la CCGT sera stocké au Gachat après 

aménagement précité. Une partie servira aussi aux jardins familiaux. La CCGT paiera un loyer à la commune. 

 

M. ANDREETTA : les travaux ont commencé lundi. 

 

 

 

- 947 2158 020 Autres installations, matériel et outillage techniques  20 000,00 Matériel services techniques 

- 990 2313 411 Immobilisations corporelles en cours - Constructions  1 026,00 tennis lecteurs carte supplémentaire 

16 / 1641 01 Emprunts en euros  -1 710,00 Ajustement prévision 

        

TOTAL INVESTISSEMENT  689 065,00 689 065,00  

 

TOTAL DECISION MODIFICATIVE N°2  457 372,00 457 372,00 
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LE CONSEIL MUNICIPAL,  apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimité, APPROUVE la décision modificative N°2 au Budget 

Primitif 2016 pour le budget principal. 
 

 

4. BUDGET ANNEXE DE LôEAU ï Exercice 2016 ï Décision modificative N°1 
 

Monsieur VAZQUEZ, adjoint aux finances, expose ¨ lôassembl®e quôil est n®cessaire dôop®rer quelques ajustements de cr®dits 

au Budget Primitif 2016 du service de lôEau, sur les sections de fonctionnement et dôinvestissement, en d®penses et en recettes, 

pour faire face dans de bonnes conditions aux engagement financiers. 

 

Il propose la décision modificative N°1 et en fait les commentaires :  

 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, APPROUVE la décision modificative N°1 au 

Budget Primitif 2016 selon le tableau précité pour le budget annexe du Service de lôEau. 
 

 

5. BUDGET ANNEXE DE LôASSAINISSEMENT ï Exercice 2016 ï Décision modificative N°1 
 

Monsieur VAZQUEZ, adjoint aux finances, expose ¨ lôassembl®e quôil est n®cessaire dôop®rer quelques ajustements de crédits 

au Budget Primitif 2016 de la commune, sur les sections de fonctionnement et dôinvestissement, en d®penses et en recettes, 

pour faire face dans de bonnes conditions aux engagement financiers. 

 

Il propose la décision modificative N°1 et en fait les commentaires :  

 

 

COMMUNE DE L'ISLE JOURDAIN  

BUDGET ANNEXE DE L'EAU  

EXERCICE 2016 

DECISION MODIFICATIVE N°1  

 

Chapitre Opérat° Nature Libellés nature Recettes Dépenses Observations 

FONCTIONNEMENT  

013 - 64198 Rémunérations du personnel - autres remboursement 10 000,00  

Ajustement crédits BP 2016 

70 - 70111 Ventes d'eau aux abonnés 6 000,00  

014 - 701249 
Reversement ¨ lôagence de lôeau ï Redevance pour pollution 

dôorigine domestique 
 

8 500,00 

66 - 6618 Intérêts des autres dettes  5 000,00 

67 - 673 Titres annulés (sur exercices antérieurs)  2 500,00 

TOTAL FONCTIONNEMENT  16 000,00 16 000,00  

INVESTISSEMENT  

- 941 2154 Matériel industriel  1 000,00 
Ajustement crédits BP 2016 

- 966 2154 Matériel industriel  -1 000,00 

TOTAL INVESTISSEMENT  0,00 0,00  

 

TOTAL DECISION MODIFICATIVE N°1  16 000,00 16 000,00  
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LE CONSEIL MUNICIPAL,  après en avoir délib®r®, ¨ lôunanimit®, APPROUVE la décision modificative N°1 au 

Budget Primitif 2016 pour le budget annexe du service de lôassainissement. 

 

M. IDRAC : Merci 

 

6. SDIS ï CONVENTION POUR PRESTATION A CARACTERE PAYANT  
 

Monsieur le Maire rappelle ¨ lôassembl®e la n®cessit® dôorganiser un poste de secours le 8 juillet 2016 pour le départ du Tour 

de France 2016. 

 

Pour cela, la collectivit® a fait appel au Service D®partemental dôIncendie et de Secours (SDIS) pour la mise ¨ disposition de 

moyens humains et matériels. 

 

La sollicitation du SDIS pour ce type de manifestation entre dans le champ dôapplication des prestations ¨ caract¯re payant. 

 

Aussi, pour procéder à la régularisation de cette prestation effectuée le 8 juillet, il  est nécessaire de signer une convention avec 

le SDIS du Gers.  

 

La convention est jointe en annexe de la délibération. 

 

Mme DUCARROUGE : Peut-on connaître le coût ? 

 

M. IDRAC : 1 200 ú. Il sôagit dôune somme plus que raisonnable. Je souhaite le signaler. 

 

Mme DUCARROUGE : On peut le signaler effectivement 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  après en avoir délibéré, à lôunanimit®, AUTORISE Monsieur le Maire à signer la 

convention dôop®ration ¨ caract¯re payant avec le SDIS du Gers, et DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au 

Budget Principal de la Commune Exercice 2016. 

 

COMMUNE DE L'ISLE JOURDAIN  

BUDGET ANNEXE DE L'ASSAINISSEMENT  

EXERCICE 2016 

DECISION MODIFICATIVE N°1  

 

Chapitre Opérat° Nature Libellés nature Recettes Dépenses Observations 

FONCTIONNEMENT  

70 - 70611 Redevance dôassainissement collectif 10 000,00  

Ajustement crédits BP 2016 
014 - 706129 

Reversement ¨ lôagence de lôeau ï Redevance pour 

modernisation des réseaux de collecte 
 

3 000,00 

66 - 6618 Intérêts des autres dettes  2 000,00 

67 - 673 Titres annulés (sur exercices antérieurs)  5 000,00 

TOTAL FONCTIONNEMENT  10 000,00 10 000,00  

INVESTISSEMENT  

/ 941 2154 Matériel industriel  -1 800,00 Ajustement DM 

13 - 131 Subventions dô®quipement - Autres  1 800,00 Annulation ESPARBES 

TOTAL INVESTISSEMENT  0,00 0,00  

 

TOTAL DECISION MODIFICATIVE N°1  10 000,00 10 000,00 
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7. FRAIS DE FONCTIONNEMENT  DES ECOLES MONFERRAN SAVES 2015 / 2016 
 

Monsieur le maire explique que, conformément à la loi de décentralisation n°83-663 du 22 juillet 1983, aujourdôhui article 

L218 du Code de lô®ducation, la commune dôaccueil, Monferran-Sav¯s, doit sôentendre avec la commune de r®sidence, lôIsle 

Jourdain, sur un m®canisme de r®partition des d®penses de fonctionnement des ®coles pour les enfants LôIslois inscrit dans ses 

écoles. 

 

Il expose les d®penses de fonctionnement sur lôann®e civile 2015 de lô®cole de Monferran-Sav¯s sô®l¯ve ¨ 146.184,82 ú, soit 

1.198,24 ú par ®l¯ve. 

 

Le nombre dôenfant LôIslois scolaris® sur le commune de Monferran-Sav¯s pour lôann®e scolaire 2015 / 2016 est de 2. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, ACCEPTE de verser à la commune de Monferran-

Sav¯s une somme de 1.198,24 euros par ®l¯ve pour lôann®e scolaire 2015-2016 correspondant aux dépenses de 

fonctionnement de lô®cole publique, et CHARGE le Maire de prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lôapplication de 

cet accord 

 

 

8. FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES 2015 / 2016 ï PARTICIPATION COMMUNE DE 

COLOMIERS  

 

Monsieur le Maire rappelle que conform®ment ¨ lôarticle L212-8 du Code de lôEducation, lorsque les ®coles maternelles, les 

classes enfantines ou les ®coles ®l®mentaires publiques dôune commune reoivent des ®l¯ves dont la famille est domicili®e dans 

une autre commune, la r®partition des d®penses de fonctionnement se fait par accord entre la commune dôaccueil et la commune 

de résidence. 

 

Ainsi, concernant lôann®e scolaire 2015/2016, 1 enfant domicilié ¨ lôIsle Jourdain est scolarisé à COLOMIERS. 

 

Monsieur le Maire propose de prendre en charge la participation communale aux frais de fonctionnement engagés par la 

commune de COLOMIERS, pour 1 ®l¯ve, pour une d®pense dôun montant total de 411,07 ú. 

 

Mme DUCARROUGE : Je vous avouerai que le coût est très bas !  

 

Mme LOMBARD : Côest une ®conomie dô®chelle 

 

M. IDRAC : Côest une ®conomie dô®chelle. Il y a beaucoup plus dô®l¯ves ¨ Colomiers quô¨ Monferran. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL , après en avoir délib®r®, ¨ lôunanimit®, DECIDE de prendre en charge les participations 

communales aux frais de fonctionnement des écoles engagés par la commune de COLOMIERS  aux montants précités 

et DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Principal de la Commune Exercice 2016. 
 

 

9. ASSOCIATION DES CONSERVATEURS MIDI PYRENEES  ï AVENANT CONVENTION DôOBJECTIF 

ET DE MOYENS POUR LE SITE INTERNET DU RESEAU DES MUSÉES DE MIDI PYRENEES 

 

Monsieur le Maire rappelle que L'Association des Conservateurs des Musées de Midi-Pyrénées assure la gestion et 

lôadministration du Site internet MUSEES MIDI-PYRENEES qui fédère quatre-vingt musées dans les 8 départements de Midi-

Pyrénées. 

 

Le Site internet du réseau des musées de Midi-Pyrénées poursuit ses objectifs : 

- favoriser la connaissance du patrimoine muséographique de Midi-Pyrénées auprès du grand public, des scolaires et 

des élus, 

- promouvoir les musées et valoriser leurs collections, 




